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Première Part ie  

Les Annexes Sanitaires 

1. Ordures ménagères 

La Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry exerce la compétence de 

collecte des déchets ménagers et assimilés.  

 

La Communauté de Communes de la Région de Château-Thierry, selon le type de déchets 

concernés, met à la disposition des producteurs de déchets ménagers et assimilés des contenants 

ou explicite par des moyens de communication réguliers la manière de présenter à la collecte les 

déchets (exempte des déchets végétaux). 

 

Les conteneurs mis à disposition sont entretenus par la Communauté de Communes de la Région 

de Château-Thierry à l'exception du nettoyage et de la désinfection qui sont à la charge de 

l'utilisateur. 

 

Lorsque la capacité du conteneur se révèle insuffisante en raison d'une modification de la 

composition familiale ou que le conteneur doit faire l'objet d'une opération de maintenance, 

celui-ci doit être présenté nettoyé au service chargé de la maintenance. 

 

Les conteneurs et les modulos bacs pour la collecte du verre sont affectés aux maisons dans 

lesquelles ils ont été déposés et ne doivent en aucun cas être emmenés lors de la vente de 

l'habitation ou lors d'un déménagement. Aucun autre type de contenant que ceux fournis ou 

validés par la Communauté de la Région de Château-Thierry ne pourra être présenté aux collectes 

de déchets ménagers et assimilés. 

 

Mode de collecte des résidus urbains  

• Des bacs roulants à cuve grise, d'une capacité de 120 à 770 litres pour l'ensemble des 

particuliers des communes membres de la CCRCT 

• Mode de collecte des matériaux valorisables  

• Des sacs en plastique translucides jaunes pour chacun des foyers des communes membres 

de la CCRCT 

• Des modulo bacs de couleur verte pour l'ensemble des pavillons, d'une capacité de 25 

litres, 

Mode de collecte du verre  
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• Des colonnes d'apports volontaires pour le verte, avec au minimum une colonne par 

commune  

• Des bacs roulants à cuve noire et couvercle jaune d'une capacité de 260 litres dans les 

immeubles collectifs et les établissements publics des communes membres de la CCRCT 

pour les produits valorisables 

• Des bacs roulants à cuve noire et couvercle vert d'une capacité de 260 litres pour la pré 

collecte du verre dans immeubles collectifs et les établissements publics des communes 

membres de la CCRCT pour les produits valorisables. 

 

Mode de collecte des déchets végétaux  

• Des contenants à la convenance des particuliers, à l'exception des sacs d'ordures 

ménagères et des conteneurs à roulettes réservés à la collecte des résidus urbains. 

 

Mode de collecte des déchets industriels et commerciaux banals 

• Pour les résidus urbains : Des bacs roulants à cuve grise d'une capacité adaptée aux 

besoins, d'une capacité de 120 à 770 litres sont mis à disposition pour leur présentation à 

la collecte. 

• Pour les gros volumes (bois, gravats, papiers, cartons, ferraille, déchets verts, divers) : des 

bennes sont à disposition à la déchèterie . 

 

Mode de collecte pour  les Déchets Ménagers Spéciaux 

Ils doivent être emmenés à la déchèterie pour être déposés dans; 

• La colonne pour les piles usagées 

• La cuve à huiles pour les huiles de moteur usagées 

• L'armoire spécialement conçue à cet effet pour les autres déchets ménagers Spéciaux 

 

Organisation de la collecte des déchets sur la commune de Nogentel : 

• Lundi : enlèvement des ordures ménagères et du verre  

• Jeudi : enlèvement des ordures ménagères et du tri sélectif 

• Jeudi du 1 avril au 15 novembre : enlèvement des déchets verts. 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 5 

2. Eau potable 

La commune de Nogentel assure l’alimentation en eau potable en régie directe. Le captage d’eau 

est situé sur le territoire communal de Nogentel et fait l’objet de périmètres de protection. La 

commune alimente également une partie du hameau de Nesles nouveau. L’exploitation agricole 

située sur le plateau est alimentée par le Syndicat des Eaux de la Brie. 

 

La commune de NOGENTEL dispose de son propre réseau d’alimentation en eau potable. La 

source située au lieu-dit « Les Rouesses » est immatriculée au BRGM : 156-6X-171. 

 

Son débit est compris entre 12 et 15m3 par heure. 

 

L’eau arrive par gravitation dans un bouge de 50m3 qui fait vase communicant avec la station de 

pompage/Refoulement qui dispose aussi d’un bouge de 50 m3. 

 

Dans cette station de pompage, des pompes refoulent l’eau vers deux réservoirs situés sur les 

hauts de NOGENTEL au moyen d’une conduite métallique de 80mm de Ø et de 386 mètres de 

longueur. 

 

Les eaux refoulées sont accumulées dans un réservoir de distribution semi enterré de 150m3 de 

capacité au lieu-dit « les Sables ». Un second réservoir de 200m3 a été adjoint à ce réservoir 

existant lorsque la population du village est passée de 600 à 800 habitants. 

 

A partir de ces réservoirs de distribution, les canalisations sont dirigées vers le village et réparties 

selon les nécessités locales. A l’origine leur développement total était de d’environ 5 250 mètres, 

non compris les branchements particuliers et ceux des appareils incendie. 

Les données chiffrées pour l’année 2009 :  

• Prélèvement en 2009 : 62 000m3 

• Consommation en 2009 : 45 427 m3 soit un rendement de 73.26% 

• Population raccordée : 483 branchements 

• Projet d’extension : rattachement du lotissement en prévision. 
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3.  La réserve incendie 

En application de l’article L 2212-2 5ème alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, 

l’autorité municipale à la charge de l’existence et de la suffisance du réseau d’eau incendie sur le 

territoire de sa commune. Afin d’assurer au mieux la défense contre l’incendie sur le secteur de 

votre commune, les principes généraux de la circulaire interministérielle n°465 du 10 décembre 

1951 doivent être respectés :  

• les sapeurs-pompiers doivent trouver sur place, en tout temps, 120 m3 d’eau utilisable en deux 

heures, 

• les prises d’incendie doivent se trouver à une distance de 200 à 300 mètres les unes des autres et 

être réparties en fonction des risques à défendre, 

• le débit doit être au moins 60m3/h sous 1 bar de pression, 

• leurs emplacements doivent être accessibles en toutes circonstances et signalés, 

• les points d’eau naturels doivent être en mesure de fournir en 2 heures 120 m3, se trouver à une 

distance maximale de 400 mètres des risques à défendre et être accessibles aux autopompes par 

l’intermédiaire d’une aire aménagée de 32 m2, 

• les réserves artificielles doivent avoir une capacité minimum de 120 m3 d’un seul tenant, être 

accessibles en toutes circonstances et se situer dans un rayon de 400 mètres des risques à 

défendre. 
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4. Assainissement 

La commune de Nogentel  est adhérente du Syndicat d’Assainissement de la Région de Château-

Thierry (SARCT). Il possède, gère et entretient en régie directe un vaste réseau de collecte des 

eaux usées, une station d’épuration et a mis en place un Service Public d’Assainissement Non 

Collectif (un SPANC). Un zonage d’assainissement a été approuvé en date du 08/10/2004. 
 

Sur l’ensemble du SARCT, le réseau représente : 

� 237 846 ml de réseaux en séparatif ; 

� 2 402 Regards de visite EU ; 

� 5 081 ml de réseaux en unitaire ; 

� 21 198 ml de collecteurs de relevage ou de refoulement ; 

� 37 postes de relèvement ou de refoulement dont 18 équipés en télésurveillance ; 

� 2 siphons posés en lit de Marne (Ø 250 acier). 

 

En 2007, 127 069 ml de réseaux ont été curés (soit 48,11 % de l’ensemble du réseau) et 1 514,72 

ml de réseaux ont été inspectés télévisuellement. De plus, 578 branchements anciens et neufs ont 

été contrôlés. Ce réseau collectif rejoint la station d’épuration Pierre Lemeret (Rue de la Plaine – 

Zone Industrielle – B.P. 287 – 02406 Chateau Thierry Cedex). Celle-ci a une capacité de 

32 000 équivalent-habitants pour environ 24 000 habitants raccordés et traite en moyenne 4 287 

m3/jour d’effluents. Après une extension et une mise aux normes entre 1991 et 1993, une 

modernisation de cette station est prévue pour la période 2009-2013. Ses rendements de 

traitement moyens par type d’indicateur sont les suivants : 

Rendements moyens : 

Paramètre DCO DBO5 MES NTK Pt 

Rendement 94,1 97,9 98,3 91,5 96 

L’épandage des boues de la station (3 240 tonnes en 2007) a été confié à SEDE Environnement. 

En 2007, il a concerné 11 agriculteurs et 215 hectares. 

La répercussion du coût sur l’eau potable consommée s’élevait en 2007 à 39 € HT de prime fixe 

d’assainissement à laquelle s’ajoute une redevance de 0,55 € HT/m3 consommé. 

 

Pour l’assainissement non-collectif et pour la même année, les contrôles étaient facturés au coût 

suivant : 

� Contrôle de conception et d’implantation : 84 € 

� Contrôle de bonne exécution : 105 € 

� Contrôle de bon fonctionnement et d’entretien : 126 € 
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� Le réseau d’assainissement de Nogentel 

Les eaux usées sont rassemblées soit gravitairement, soit avec l’aide des postes de refoulement 

vers la station d’épuration qui traite les effluents par le système de boues activées et les rejette 

dans la Marne. 

 

� Le zonage d’assainissement  

La commune de Nogentel est équipée dans sa majeure partie d’un réseau d’assainissement 

collectif ; l’étude de schéma d’assainissement réalisé en 2004 n’a fait qu’entériner un zonage 

collectif pour la plupart des zones.  

 

L’étude de choix d’assainissement a donc porté essentiellement sur les zones non encore 

raccordées et les zones urbanisables dans le futur (confère plan ci-joint). Les zones C, F et G 

seront raccordées au réseau collectif. Les autres secteurs ne seront pas raccordés et dans ce cas les 

logements ont l’obligation de posséder un dispositif d’assainissement autonome conforme à la 

législation en vigueur. 
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Deuxième Partie 

Prescript ions 
d’ isolement acoustique 

 
L'arrêté préfectoral du 12 décembre 2003 pris en application de l'arrêté ministériel du 30 

mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures des transports terrestres a 

classé la voie ferrée Noizy-le-Sec / Strasbourg comme axe bruyant de type 1. 

 

Comme l'indique l'article 6 du dit arrêté, le PLU de la commune doit reporter les secteurs à 

l'intérieur desquels les bâtiments d'habitation, les établissements de santé, les hôtels et les 

bâtiments d'enseignement sont soumis aux conditions d'isolation acoustique. En application 

de l'article R.123-13 du code de l'urbanisme, ces périmètres devront figurer sur une annexe 

graphique. 

Pour la catégorie 1, le niveau sonore de référence Laeq (6h-22h) en dB(A) est L>81. La 

largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et d'autre de la voie ferrée est 

de 300 mètres. 
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Troisième Partie  

Les Servitudes d’Util ité Publique 
 

 

Le document graphique figure les servitudes d'utilité publique recensées au 

jour de l'établissement du dossier.  

 

Ces servitudes étant créées et rendues opposables par des procédures 

indépendantes du Plan Local d’Urbanisme, une mise à jour pourra 

périodiquement en être faite.  

 

Ces annexes qui en sont le reflet d'un examen de la situation au moment de 

l'élaboration du document sont susceptibles de variations selon l'évolution des 

techniques ou des intentions de la collectivité locale. 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 20 

Conservation des eaux - AS.1 

1 - GENERALITES 
Servitudes résultant de l'instauration de périmètres de protection des eaux destinées à 
la consommation humaine et des eaux minérales. 

• Protection des eaux destinées à la consommation humaine (art. L. 20 du code de la santé publique, modifié par 
l'article 7 de la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 ; décret n° 61-859 du 1er août 1961 modifié par les 
décrets n° 67-1093 du 15 décembre 1967 et n° 89-3 du 3 janvier 1989). 

• Circulaire du 10 décembre 1968 (affaires sociales), Journal Officiel du 22 décembre 1968. 

• Protection des eaux minérales (art. L. 736 et suivants du code de la santé publique). 

• Ministère de la solidarité, de la santé et de la protection sociale (direction générale de la santé, sous-direction de 
la protection générale et de l'environnement). 

2 - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procedure 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Détermination des périmètres de protection du ou des points de prélèvement, par 
l'acte portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau destinée à 
l'alimentation des collectivités humaines. 

Détermination des périmètres de protection autour de points de prélèvement existants, 
ainsi qu'autour des ouvrages d'adduction à l'écoulement libre et des réservoirs enterrés, 
par actes déclaratifs d'utilité publique. 

Les périmètres de protection comportent : 

• le périmètre de protection immédiate ; 

• le périmètre de protection rapprochée ; 

• le cas échéant, le périmètre de protection éloignée.1 

Ces périmètres sont déterminés au vu du rapport géologique établi par un hydrologue 
agréé en matière d'hygiène publique, et en considération de la nature des terrains et de 
leur perméabilité, et après consultation d'une conférence inter-services au sein de 
laquelle siègent notamment des représentants de la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales, de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la 
Forêt, de la Direction Départementale de l'Equipement, du Service de la Navigation et 
du service chargé des mines, et après avis du Conseil Départemental d'Hygiène et le 
cas échéant du Conseil Supérieur d'Hygiène de France. 

2. Protection des eaux minérales 

Détermination d'un périmètre de protection autour des sources d'eaux minérales 
déclarées d'intérêt public, par décret en Conseil d'Etat. Ce périmètre peut être modifié 

                                                   
1 Chacun de ces périmètres peut être constitué de plusieurs surfaces disjointes en fonction du contexte 

hydrogéologique. 
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dans la mesure où des circonstances nouvelles en font connaître la nécessité (art. L. 
736 du code de la santé publique). 

B - Indemnisation 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Les indemnités qui peuvent être dues à la suite de mesures prises pour la protection 
des eaux destinées à la consommation humaine sont fixées à l'amiable ou par les 
tribunaux judiciaires comme en matière d'expropriation (art. L. 20-1 du code de la santé 
publique). 

2. Protection des eaux minérales 

En cas de dommages résultant de la suspension, de l'interruption ou de la destruction 
de travaux à l'intérieur ou en dehors du périmètre de protection, ou de l'exécution de 
travaux par le propriétaire de la source, l'indemnité due par celui-ci est réglée à 
l'amiable ou par les tribunaux en cas de contestation. Cette indemnité ne peut excéder 
le montant des pertes matérielles éprouvées et le prix des travaux devenus inutiles, 
augmentée de la somme nécessaire pour le rétablissement des lieux dans leur état 
primitif (art. L. 744 du code de la santé publique). Dépôt par le propriétaire de la source 
d'un cautionnement dont le montant est fixé par le tribunal et qui sert de garantie au 
paiement de l'indemnité (art. L. 745 du code de la santé publique). 

C- Publicité 

1. Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Publicité de la déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d'eau. 

2. Protection des eaux minérales 

Publicité du décret en Conseil d'Etat d'institution du périmètre de protection. 

 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection 
immédiate des points de prélèvement d'eau, des ouvrages d'adduction à écoulement 
libre et des réservoirs enterrés (art. L. 20 du code de la santé publique)2, et clôture du 
périmètre de protection immédiate sauf dérogation. 

* Protection des eaux minérales 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension, provisoire des travaux souterrains 

                                                   
2 Dans le cas de terrains dépendant du domaine de l'Etat, il est passé une convention de 
gestion (art. L. 51-1 du code du domaine public de l'Etat. 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 22 

ou de sondage entrepris hors du périmètre, qui, s'avèrent nuisibles à la source, 
nécessiteraient l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux sources minérales déclarées 
d'intérêt public, auxquelles aucun périmètre n'a été assigné (art. L. 740 du code de la santé 
publique). 

Possibilité pour le préfet, sur demande du propriétaire d'une source d'eau minérale 
déclarée d'intérêt public, d'interdire des travaux régulièrement entrepris, si leur résultat 
constaté est de diminuer ou d'altérer la source. Le propriétaire du terrain est 
préalablement entendu mais l'arrêté préfectoral est exécutoire par provision sauf 
recours au tribunal administratif (art. L. 738 du code de la santé publique). 

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source 
déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui, à l'exclusion des maisons 
d'habitations et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires pour la 
conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque les travaux ont été 
autorisés par arrêté préfectoral (art. L. 741 du code de la santé publique, modifié par les articles 
3 et 4 du décret n° 84-896 du 3 octobre 1984). 

L'occupation des terrains ne peut avoir lieu, qu'après qu'un arrêté préfectoral en a fixé 
la durée, le propriétaire du terrain ayant été préalablement entendu (art. L. 743 du code 
de la santé publique). 

2. Obligations de faire imposées au propriétaire 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection 
rapprochée ou éloignée, des points de prélèvement d'eau, d'ouvrages, d'adduction à 
écoulement libre ou des réservoirs enterrés, de satisfaire dans les délais donnés aux 
prescriptions fixées dans l'acte déclaratif d'utilité publique, en ce qui concerne les 
activités, dépôts et installations existants à la date de publication dudit acte (art. L. 20 
du code de la santé publique). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 

1. Obligations passives 

* Protection des eaux destinées à la consommation humaine 

a) Eaux souterraines 

A l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités 
autres que celles explicitement prévues par l'acte déclaratif d'utilité publique 
(notamment entretien du captage). 

A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, interdiction ou réglementation par 
l'acte d'utilité publique des activités, installations, dépôts et tous faits susceptibles 
d'entraîner une pollution de nature à rendre l'eau impropre à la consommation 
humaine. 

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible par l'acte 
déclaratif d'utilité publique de tous faits, activités, installations et dépôts mentionnés ci-
dessus. 
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b) Eaux de surface (cours d'eau, lacs, étangs, barrages-réservoirs et retenues) 

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées en a), en ce qui concerne 
les seuls périmètres de protection immédiate et rapprochée. 

Dans le cas de barrages-retenues créés pour l'alimentation en eau, des suggestions 
peuvent être proposées par le Conseil supérieur d'hygiène, quant aux mesures 
sanitaires à imposer en l'espèce (circulaire du 10 décembre 1968). 

Acquisition en pleine propriété des terrains riverains de la retenue, sur une largeur d'au 
moins 5 mètres, par la collectivité assurant l'exploitation du barrage. 

* Protection des eaux minérales 

Interdiction à l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail 
souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale (art. L. 737 du code de la santé 
publique). 

2. Droits résiduels du propriétaire 

* Protection des eaux minérales 

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de 
procéder à des fouilles, tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, 
fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition, si le 
décret l'impose à titre exceptionnel, d'en faire déclaration au préfet un mois à l'avance 
(art. L. 737 du code de la santé publique) et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si 
leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source (art. L. 738 du code de la santé 
publique). 

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors périmètre de protection, de reprendre 
les travaux interrompus sur décision préfectorale, s'il n'a pas été statué dans le délai de 
six mois sur l'extension du périmètre (art. L. 739 du code de la santé publique). 

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur 
lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce dernier 
l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a 
été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année (art. L. 743 du code de la santé 
publique). 
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Electricité – I4 

1 - GENERALITES 
Servitudes relatives à l'établissement des canalisations électriques (ouvrages du 
Réseau Public de Transport (RPT) et du Réseau Public de Distribution (RPD). 

Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres. 
� Articles 12 et 12 bis de la Loi du 15 juin 1906 modifiée. 

� Article 35 de la loi N°46-628 du 8 Avril 1946 sur la nationalisation 
de l’électricité et du gaz 

� Loi N° 2000-108 du 10 février 2000 modifiée relative à la 
modernisation et au développement du service public de l'électricité. 

� Ordonnance N°58-997 du 23 Octobre 1958 (article 60) relative à 
l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi du 8 Avril 
1946. 

� Décret N°67-886 du 6 Octobre 1967 sur les conventions amiables 
portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de la loi du 15 Juin 
1906 et confiant au Juge de l'expropriation la détermination des 
indemnités dues pour imposition des servitudes. 

� Décret N°70-792 du 11 Juin 1970 ponant règlement d'administration 
publique pour l'application de ]'article 35 modifié de la loi N°46-628 du 
8 Avril 1946 concernant la procédure de déclaration d'utilité publique des 
travaux d'électricité et de gaz qui ne nécessitent que l'établissement de 
servitudes ainsi que les conditions d'établissement desdites servitudes. 

� Circulaire N°70-13 du 24 Juin 1970 (mise en application des 
dispositions du décret du 11 Juin 1970). 

� Article L.I26 du code de l'urbanisme issu de la loi n°2000-120B du 13 
décembre 2000 modifiée, précisant que les PLU et les POS restant doivent 
comporter en annexe les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation 
du sol (ouvrages existants et à construire). 

 

2 - PROCEDURES D'INSTITUTION 

A- PROCEDURE 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres 
bénéficient: 

• aux travaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 Avril 1946), 

• aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le 
concours financier de l’Etat des départements des communes ou syndicats de 
communes (article 299 de la loi du 13 Juillet 1925) et non déclarées d'utilité 
publique. 

La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des 
servitudes sans recours à l'expropriation est obtenue conformément aux dispositions 
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des chapitres II et III du décret du 11 Juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté 
préfectoral ou pu arrêté du ministre chargé de l’Electricité et du Gaz selon les 
caractéristiques des ouvrages concernés telles qu'elles sont précisées auxdits chapitres. 

La DUP d'un projet de ligne aérienne ou souterraine, est la reconnaissance de l’intérêt 
général qu'il présente. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 Juin 1970 
en son titre II. 

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, le concessionnaire adresse au Préfet 
par l’intermédiaire de l'ingénieur en Chef chargé du contrôle, une requête pour 
l’application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant 
les propriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le Préfet prescrit alors une 
enquête d'une durée de 8 jours. Le demandeur notifie aux propriétaires concernés, les 
travaux projetés. 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l’enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 
dossier au Préfet, qui institue pu arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 du 
décret du 11 Juillet 1970 et visées ci-dessous en C. 

Par ailleurs, une convention peut être passée entre le concessionnaire et le propriétaire 
ayant pour objet la reconnaissance desdites servitudes. Cette convention remplace les 
formalités mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets que l’arrêté préfectoral 
(décret du 6 Octobre 1967, article I). 

 

B- INDEMNISATION 

Les indemnités dues à raison des servitudes sont prévues par la loi du IS Juin 1906 en 
son article 12. Elles sont dues en réparation du préjudice résultant directement de 
l'exercice des seules servitudes. 

Le préjudice purement éventuel et non évaluable en argent ne peut motiver l'allocation 
de dommages et intérêts, mais le préjudice futur, conséquence certaine et directe de 
l'état actuel des choses, peut donner lieu â indemnisation. 

Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires 
résulte du protocole d'accord conclu entre EDF, RTE, l’APCA et fa FNSEA le 20 
décembre 2005. 

En cas de litige l'indemnité est fixée par le Juge de l'expropriation conformément aux 
dispositions des articles 2 et 3 du décret du 6 Octobre 1967 (article 20 du décret du 11 
Juin 1970). 

Ces indemnités sont à la charge du concessionnaire de la ligne. Les modalités de 
versement sont fixées par l'article 20 du décret du 11 Juin 1970. 

Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation du dommages 
survenus à l'occasion des travaux. Ces dommages (dégâts instantanés) font l'objet 
d'une indemnisation propre définie par le protocole signé entre EDF, RTE, APCA, 
FNSEA, SERCE le 20 décembre 2006. 
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C- PUBLICITE 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté préfectoral 
instituant les servitudes de passage des lignes éléctriques. 

Notification au demandeur de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification dudit arrêté par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque 
propriétaire et exploitant pourvu d'un titre régulier d'occupation et concerné par les 
servitudes. 

 

3 - EFFETS DE LA SERVITUDE 

A- PREROGATIVESDELAPUISSANCE PUBLIOUE 

1. Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrage pour 
conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades donnant su la 
voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments à condition qu'an y puisse accéder 
par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les réglementa 
administratifs (servitude d'ancrage), 

Droit pour le bénéficiaire de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des 
propriétés sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés 
soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des 
supports pour les conducteurs aériens sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas 
fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation). Lorsqu'il y a 
application du décret du 27 Décembre 1925 les supports sont placés autant que 
possible sur les limites des propriétés ou des cultures. 

Droit pour le bénéficiaire de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvent 
à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose ou pourraient par 
leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits ou des avaries aux 
ouvrages. 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire  

Néant 

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1°) Obligations passive 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l’accès aux agents de 
l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce 
droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et 
après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible et s'il est 
nécessaire d'accéder sur des toits ou terrasses. 
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2°) Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou 
terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se 
clore ou de bâtir ; ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces 
travaux, prévenir par lettre recommandée, le concessionnaire. 

Les règles déterminant les distances à respecter entre les ouvrages et toute construction 
sont définies dans l’arrêté ministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 
auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique. 

Les travaux à proximité de ces ouvrages sont réglementés par le décret 65-48 du 8 
janvier 1965 modifié qui interdit à toute personnes de s’approcher elle-même ou 
d’approcher des outils, appareils ou engins qu’elle utilise à une distance inférieure à 5 
mètres des pièces conductrices nues normalement sous tension. Il doit être tenu 
compte, pour déterminer cette distance, de tous les mouvements possibles de pièces 
conductrices d’une part, et de tous les mouvements, déplacements, balancements, 
fouettements ou chutes possibles des engins utilisés pour les travaux envisagés d’autre 
part. 

Tout projet de construction à proximité des ouvrages existants repris ci-dessous, doit 
être soumis pour accord préalable à la Dréal. 

 

3°) Espaces Boisés Classés (EBC) et ouvrages techniques 

Il est rappelé que si une servitude a été instituée ou un couloir réservé, qu’il s’agisse 
d’une ligne HT ou THT, les POS ou PLU concernés ne doivent pas faire figurer en 
EBC les terrains surplombés par  les lignes électriques. Un tel classement constituerait 
une erreur de droit. Une procédure de révision devrait alors être engagée pour 
supprimer l’EBC figurant sous les lignes dont il s’agit. 

  

Adresse du gestionnaire 

RTE – TENE 

GET CHAMPAGNE ARDENNE 

Impasse de la Chaufferie 

BP 246 

51059 Reims Cedex. 
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Gaz - I 3 

I - GENERALITES 

� Servitudes relatives à l'établissement des canalisations de transport et de distribution de 

gaz. 

� Servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou clos de 

murs ou de clôtures équivalentes. 
• Loi du 15 juin 1906 (art. 12) modifiée par les lois du 19 juillet 

1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les 
décrets du 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1958 et 
n° 67-885 du 6 octobre 1967. 

• Article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la 
nationalisation de l'électricité et du gaz. 

• Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à 
l'expropriation portant modification de l'article 35 de la loi n° 
46-628 du 8 avril 1946. 

• Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions 
amiables portant reconnaissance des servitudes de l'article 12 de 
la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes. 

• Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des 
transports de gaz combustibles par canalisations abrogeant le 
décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

• Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n° 
70-492 du 11 juin 1970 pris pour application de l'article 35 
modifié par la loi du 8 avril 1946 concernant la procédure de 
déclaration d'utilité publique des travaux d'électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l'établissement de servitudes ainsi que des 
conditions d'établissement desdites servitudes. 

• Ministère de l'industrie et de l'aménagement du territoire 
(direction générale de l'énergie et des matières premières, direction 
du gaz et de l'électricité et du charbon). 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage sur les terrains non bâtis, non fermés ou 
clos de murs ou de clôtures équivalentes bénéficient aux ouvrages déclarés d'utilité 
publique (art. 35 de la loi du 8 avril 1946) à savoir :  

���� canalisations de transport de gaz et installations de stockage souterrain de gaz 
combustible ;  

���� canalisations de distribution de gaz et installations de stockage en surface 
annexes de la distribution. 
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La déclaration d'utilité publique en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à 
l'expropriation, est obtenue conformément aux dispositions du chapitre III du décret 
n° 85-1109 du 15 octobre 1985. Elle est prononcée soit par arrêté préfectoral ou arrêté 
conjoint des préfets des départements intéressés, soit par arrêté du ministre chargé du 
gaz ou par arrêté conjoint du ministre chargé du gaz et du ministre chargé de 
l'urbanisme, selon les modalités fixées par l'article 9 du décret n° 85-1109 du 15 
octobre 1985. 

La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en 
son titre II. 

A défaut d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet, par l'intermédiaire de 
l'ingénieur chargé du contrôle, une requête pour application des servitudes, 
accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les propriétés qui doivent être 
atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors une enquête publique dont le 
dossier est transmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les 
maires intéressés donnent avis de l'ouverture de l'enquête et notifient aux propriétaires 
concernés, les travaux projetés (art. 13 du décret du 11 juin 1970). 

Le demandeur après avoir eu connaissance des observations présentées au cours de 
l'enquête, arrête définitivement son projet, lequel est transmis avec l'ensemble du 
dossier au préfet qui institue par arrêté les servitudes que le demandeur est autorisé à 
exercer après l'accomplissement des formalités de publicité mentionnées à l'article 18 
du décret du 11 juin 1970 et visées ci-dessous en C. 

Remarque : 

Dans la plupart des cas, il est passé entre le concessionnaire et les propriétaires 
intéressés des conventions de servitudes amiables. Ces conventions remplacent les 
formalités mentionnées ci-dessus et produisent les mêmes effets que l'arrêté 
préfectoral d'approbation du projet de détail des tracés (art. 1er du décret n° 67-886 du 
6 octobre 1967). 

B - INDEMNISATION 

Des indemnités ne sont dues que s'il y a eu préjudice. Elles sont versées au 
propriétaires ou à l'exploitant pour le dédommager des troubles temporaires qu'il doit 
subir pendant l'exécution des travaux de pose. Si le propriétaire lorsqu'il est distinct de 
l'exploitant, ou l'exploitant lui-même, peut faire valablement état d'un préjudice 
permanent, une indemnité lui sera également versée. En fait, les canalisations de gaz 
une fois posées n'entraînent pratiquement aucun dommage permanent en dehors d'un 
droit de surveillance dont dispose le transporteur ou le distributeur (qui s'exerce 
environ une fois par an). 

Les indemnités sont versées en une seule fois. 

En cas de litige, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux 
articles 2 et 3 du décret du 6 octobre 1967 (art. 20 du décret du 11 juin 1970). 

Elles sont à la charge du transporteur et du distributeur. 

C - PUBLICITE 

Se référer à la même rubrique de la fiche "électricité". 
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III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des 
terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures 
équivalentes. 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages de 
branches lors de la pose des conduites. 

2° Obligations de faire imposées au propriétaire 

Néant 

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1° Obligations passives 

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de 
l'entreprise pour la pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de 
passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité à des heures normales et après en 
avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de 
gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles 
à condition toutefois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement les travaux de terrassement, de fouilles, de 
forage ou d'enfoncement susceptibles de causer des dommages à des conduites de 
transport, leur exécution ne peut être effectuée que conformément aux dispositions 
d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 

 

Il convient de consulter « GRTgaz Région Nord-Est Centre de traitement des DR-DICT 

Boulevard de la République – BP 34 – 62232 Annezin », dès lors qu’un projet de construction se 

situe dans la zone des dangers significatifs et ce, dès le stade d’avant-projet sommaire. 
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Voie ferrée - T1 

I - GENERALITES 
Servitudes de grande voirie   

���� Alignement.  

���� Occupation temporaire des terrains en cas de réparation. 

���� Distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres plantés.  

���� Mode d'exploitation des mines, carrières et sablières. 

Servitudes spéciales  

���� Constructions. 

���� Excavations. 

���� Dépôts de matières inflammables ou non.  

Servitudes de débroussaillement 
• Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. Décret du 

22 mars 1942. 

• Code minier : article 84 modifié et article 107. 

• Code Forestier : articles L 322-3 et L 322-4. 

• Loi du 29 décembre 1892 "Occupation temporaire". 

• Décret loi du 30 octobre 1935 modifié en son article 6 par la loi 
du 27 octobre 1942 relatif à la servitude de visibilité concernant 
les voies publiques et les croisements à niveau. 

• Décret n° 59.962 du 31 juillet 1959 modifié concernant l'emploi 
des explosifs dans les minières et carrières. 

• Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales. 

• Décret n° 69-601 du 10 juin 1969 relatif à la suppression des 
installations lumineuses de nature à créer un danger pour la 
circulation des trains. 

• Décret n° 80-331 du 7 mai 1980 portant règlement général des 
industries extractives. 

• Fiche note 11.18 B.I.G. n° 78-04 du 30 mars 1978 

• Ministère des transports - Direction générale des transports 
intérieurs - Direction des transports terrestres. 

II - PROCEDURE D'INSTITUTION 

A - Procédure 

Application des dispositions de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de 
fer, qui a institué des servitudes à l'égard des propriétés riveraines de la voie ferrée. 

Sont applicables aux chemins de fer :  

���� les lois et règlements sur la grande voirie qui ont pour objet d'assurer la 
conservation des fossés, talus, haies et ouvrages, le pacage des bestiaux et les 
dépôts de terre et autres objets quelconques (articles 2 et 3 de la loi du 15 juillet 
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1845). 

���� les servitudes spéciales qui font peser des charges particulières sur les propriétés 
riveraines afin d'assurer le bon fonctionnement du service public que constituent 
les communications ferroviaires (article 5 et suivants de la loi du 15 juillet 1845). 

���� les lois et règlements sur l'extraction des matériaux nécessaires aux travaux 
publics (Loi du 29 décembre 1892 sur l'occupation temporaire). 

Les servitudes de grande voirie s'appliquent dans des conditions un peu particulières :  

Alignement 

L'obligation d'alignement :  

���� s'impose aux riverains de la voie ferrée proprement dite et à ceux des autres 
dépendances du domaine public ferroviaire telles que gares, cours de gares, et 
avenues d'accès non classées dans une autre voirie. 

���� ne concerne pas les dépendances qui ne font pas partie du domaine public où 
seule existe l'obligation éventuelle de bornage à frais communs. 

���� L'alignement accordé et porté à la connaissance de l'intéressé par arrêté 
préfectoral, a pour but essentiel d'assurer le respect des limites du chemin de fer. 

���� L'administration ne peut pas comme en matière de voirie procéder à des 
redressements ni bénéficier de la servitude de reculement (Conseil d'Etat, arrêt 
Pourreyron du 3 juin 1910). 

Mines et carrières 

Si les travaux de recherches ou d'exploitation d'une mine sont de nature à 
compromettre la conservation des voies de communication, il y sera pourvu par le 
Commissaire de la République. 

Les cahiers des charges des concessionnaires indiquent que ces derniers doivent 
obtenir des préfets des autorisations spéciales, lorsque les travaux doivent être exécutés 
à proximité des voies de communication, la distance étant déterminée dans chaque cas 
d'espèce. 

B - Indemnisation 

L'obligation de procéder à la suppression de constructions existant au moment de la 
promulgation de la loi de 1845 ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées 
(article 10 de la loi du 15 juillet 1845), ouvre aux propriétaires un droit à indemnité fixée 
comme en matière d'expropriation. 

L'obligation de procéder à la suppression de plantations, excavations, couvertures en 
chaumes, amas de matériaux existant au moment de la promulgation de la loi de 1845 
ou lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10) ouvre aux propriétaires 
un droit à indemnité déterminée par la juridiction administrative, selon les règles 
prévues en matière de dommages de travaux publics. 

L'obligation de débroussaillement, conformément aux termes des articles L 322-3 et L 
322-4 du Code Forestier, ouvre aux propriétaires un droit à indemnité. En cas de 
contestation l'évaluation en sera faite en dernier ressort par le Tribunal d'Instance. 

Une indemnité est due aux concessionnaires de mines établies antérieurement, du fait 
du dommage permanent résultant de l'impossibilité d'exploiter des richesses minières 
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dans la zone prohibée. 

En dehors des cas énoncés ci-dessus les servitudes applicables aux riverains du chemin 
de fer n'ouvrent pas droit à indemnité.  

C – Publicité 

En matière d'alignement, délivrance de l'arrêté d'alignement par le Commissaire de la 
République. 

III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée, d'exécuter à 
l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord extérieur de la voie et après 
en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement de morts-bois (articles L 
322-3 et L 322-4 du Code forestier). 

Obligations de faire imposés au propriétaire 

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la 
délivrance de son alignement. 

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder à l'élagage des plantations 
situées sur une longueur de 50 mètres de part et d'autre des passages à niveau ainsi que 
de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après intervention pour ces dernières d'un 
arrêté du Commissaire de la République (Loi des 16-24 août 1790). Sinon intervention 
d'office de l'administration. 

Obligation pour les riverains d'une voie communale au croisement avec une voie 
ferrée de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et d'autre du centre du 
passage à niveau, les haies à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe des chaussées et 
les arbres de haut jet à 3 mètres (Décret du 14 mars 1964 relatif aux voies communales). 

Application aux croisements à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée, des 
dispositions relatives à la servitude de visibilité, figurant au décret-loi du 30 octobre 
1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942. 

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder 
moyennant indemnité, à la suppression des constructions, plantations, excavations, 
couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non, existants dans les 
zones de protection édictées par la loi du 15 juillet 1845 et pour l'avenir, lors de 
l'établissement de nouvelles voies ferrées (article 10, loi du 15 juillet 1845). 

En cas d'infractions aux prescriptions de la loi du 15 juillet 1845 réprimées comme en 
matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par le juge administratif à 
supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations, 
couvertures, dépôts contraires aux prescriptions ; sinon la suppression a lieu d'office 
aux frais du contrevenant (article 11 alinéas 2 et 3, loi du 15 juillet 1845). 

B - Limitations au droit d'utiliser le sol 
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Obligations passives 

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les 
servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du décret-loi du 30 
octobre 1935 modifié le 27 octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité. 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune 
construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un chemin de 
fer. Cette distance est mesurée soit de l'arête supérieur du déblai, soit de l'arête 
inférieure du talus de remblai, soit du bord extérieur des fossés du chemin et à défaut 
d'une ligne tracée à 1.50 mètres à partir des rails extérieurs de la voie de fer. 
L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la voie ferrée proprement dite et non pas 
aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non 
seulement les maisons d'habitation mais aussi les magasins, les hangars, écuries, etc. 
(articles 5 de la loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres à moins de 6 mètres de 
la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et des haies vives à 
moins de 2 mètres. Le calcul de la distance est fait d'après les règles énoncées ci-dessus 
en matière de constructions (application des règles édictées par l'article 5 de la loi du 9 ventôse an 
XIII). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être 
projetés sur la voie à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont 
autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai (article 8, loi du 15 
juillet 1845). 

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et des couvertures en 
chaume à moins de 20 mètres du chemin de fer. 

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 
mètres au-dessus du terrain naturel, de pratiquer des excavations dans une zone de 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus (article 
6, loi du 15 juillet 1845). 

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les 
dépendances de la voie ferrée (article 3, loi du 15 juillet 1845). 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 mètres du 
chemin de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer et la 
disposition des lieux le permettent, et ce après consultation de la S.N.C.F. (article 9, loi 
du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 
ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de les entretenir dans 
l'état où elles se trouvaient à cette époque (article 5, loi du 15 juillet 1845). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision du Commissaire de la 
République, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 
6 mètres à 2 mètres) et des haies vives (distance ramenée de 2 mètres à 0.50 mètres). 

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines 
et carrières, à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir obtenu l'autorisation 
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du Commissaire de la République déterminant dans chaque cas la distance à observer 
entre le lieu des travaux et le chemin de fer. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure 
d'une voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres dans la zone d'une largeur égale à la 
hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation du Commissaire de la République délivrée après consultation de 
la S.N.C.F. 

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non 
inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la conservation 
du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation du Commissaire de la République. 

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables (article 9, loi du 15 juillet 
1845). 
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N O T I C E  T E C H N I Q U E  

P O U R  L E  R E P O R T  A U X  P . O . S .  

D E S  S E R V I T U D E S  

G R E V A N T  L E S  P R O P R I É T É S  

R I V E R A I N E S  D U  C H E M I N  D E  F E R  

 

 

 

L'art icle 3 de la loi du 15 juil let 1845 sur la police des chemins de fer rend appl icab le aux 
propriétés rive raines de la vo ie ferrée, les servi tudes prévues par les lois et règlements sur la 
grande  voir ie e t qui concernent no tamment: 

 - l' alignement, 

 - l'écoulement des  eaux, 

 - la dis tance  à observe r pour les  plantat ions e t l'é lagage  des arbres  plantés . 

D'autre part, les art icles 5  et 6  de lad ite  lo i inst ituent des servitudes spéciales en ce qui 
concerne les distances à respecter pour les cons truc t ions et les excavations le long de la voie  
ferrée. 

De plus, en app lication du décre t- loi  du 30 octob re 1935 modif ié par la lo i du 27 octob re 1942, 
des servi tudes peuvent greve r les prop rié tés r ive raines du chemin de fer en vue d'améliore r la 
vis ibi l ité  aux abords des passages à niveau. 

Les distances f ixées par la lo i du 15 jui lle t 1845 sont calculées à part ir  de la l imite légale  du 
chemin Je fe r, laque lle  est indépendante  de la l imite  rée lle  du domaine concédé à la S.N.C.F. 

Selon l' artic le 5 de ce tte  lo i , la limite légale du chemin de fer est dé terminée de la manière  
suivante : 

 

 

 

 

a) Vo ie en plateforme sans  fossé : 

 une ligne idéale tracée à 1 ,50 m du bo rd du 
rai l  exté rieur (f igure 1 ). 

 

 

 

 

b) Vo ie en plateforme avec  fossé: 

 le bo rd extérieur du fossé (f igure 2 ). 
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c) Vo ie en remb lai: 

 L'arête inférieure du talus de remblai 
(f igure  3 ). 

 

 

ou 

 

 

 le bord exté rieur du fossé si cette vo ie 
comporte  un fossé (f igure  4) 

 

 

 

 

 

d) Vo ie en déblai: 

 l' arê te supérieure du talus de déblai 
(f igure  5 ). 

 

 
 

Dans le cas d'une voie posée à f lanc de coteau, la limite légale à considé rer es t cons tituée par 
le point extrême des déblais ou remb lais effectués pour la cons truc t ion de la ligne e t non la 
limite du talus nature l (f igures 6  et 7 ). 
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Lorsque le talus est remp lacé par un mur de soutènement, la l imite légale est, en cas de remblai,  
le p ied e t, en cas  de déblai , la crê te de  ce mur (f igures 8  et 9 ). 

 

Lorsque le chemin de fer est é tab l i en remb lai e t que le talus a é té rechargé ou mod if ié par suite  
d'apport de terre ou d'épuration de bal last, la limite légale pourra ê tre déte rminée à parti r du 
pied du talus p rimit if , à mo ins toutefois que cet é larg issement de p lateforme ne so it  destiné à 
l'étab lissement p rochain de  nouve lles  voies . 

 
 
 
 
  
 

En bordure des l ignes à vo ie unique dont la p lateforme a é té acquise pour 2 vo ies, la l imite  
légale es t déte rminée  en supposant la deuxième vo ie construite  avec  ses talus  et fossés. 

I l est, par ail leurs , fai t observer que les servi tudes prévues par la lo i du 15 juil le t 1845 sur la 
police des  chemins de  fer n'ouvrent pas d ro it  à l' indemnité. 

Enfin, il  est rappelé qu' indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les 
conditions d'appl icat ion vont être maintenant p récisées - les prop rié taires r iverains du chemin de 
fer doivent se conformer, le cas échéant, aux disposit ions de la loi de 1845, concernant les 
dépôts temporaires e t l'exp loi tat ion des  mines  et carrières  à p roximité des vo ies ferrées. 

1 - A lignement. 
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L'al ignement est la p rocédure par laquel le l'Administration dé termine les limites du domaine  
publ ic fe rroviaire . 

Tout p ropriétaire, rive rain du chemin de fer qui désire éleve r une construct ion ou, étab lir une  
clôture, doit demander l' alignement. Cette ob ligation s'impose non seulement aux r ive rains  de la 
voie ferrée proprement dite , mais encore à ceux des autres dépendances du domaine pub lic  
ferroviaire tel les que  gares , cours de gares, avenues  d'accès, e tc. 

L'al ignement est dé livré par arrê té p réfectoral.  Cet arrê té ind ique aussi les limites de la zone  de 
servi tudes à l' inté rieur de laque lle il  est inte rdit , en appl icat ion de la loi du 15 jui lle t 1845, 
d'éleve r des  cons truc t ions , d'établ ir des  plantat ions ou d'effectue r des  excavations. 

L'al ignement ne donne pas aux r iverains du chemin de fer les droits qu'i l confère le long des 
voies publ iques, di ts « aisances de voirie u. Ains i, aucun accès ne peut être pris sur la voie  
ferrée. 

2 - Écoulement des  eaux. 

Les rive rains du chemin de fer doivent recevo ir les eaux naturel les tel les que eaux pluviales, de 
source ou d'inf i lt ration p rovenant no rmalement de la vo ie ferrée ; i ls ne doivent r ien entreprendre  
qui serait  de nature  à gêner leur lib re écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les 
emprises fe rroviaires. 

D'autre part, s i les r iverains peuvent laisser écoule r sur le domaine ferroviaire les eaux 
nature lles de leurs fonds, dès l' instant qu'i ls n'en modif ient ni le cours ni le volume, par contre il  
leur est inte rdit de  déverse r leurs  eaux usées dans les dépendances  du chemin de fe r. 

3 - P lantations. 

a) arbres  à haute  t ige - Aucune p lantation d'arb res à haute tige  ne peut être f aite  à mo ins de 
6 m de la l imite légale du chemin de fer. Toutefois , cette d istance peut être ramenée à 2 m 
par autorisat ion p réfectorale . 

 

b) haies vives - El les ne peuvent être plantées à l'extrême l imite des propriétés r iveraines : 
une distance de deux mètres de la limite légale doit être observée, sauf dérogation 
accordée par le  Préfet qui peut réduire  cette d istance jusqu'à 0 ,50 m. 
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Dans tous les cas, l' appl icat ion des règles ci-dessus ne doit pas conduire à p lante r un arb re à 
moins de 2 m de la limite réel le du chemin de fer et une haie vive à mo ins de 0,50 m de cette 
limite. 

4 - Construct ions. 

Indépendamment des marges de reculement susceptib les d'être prévues dans les p lans  
d'occupation des sols, aucune cons truct ion autre qu'un mur de clôture, ne peut être établ ie à 
moins  de 2  m de la l imite  légale  du chemin de  fer. 

 

I l résulte des disposit ions p récédentes que s i les clô tures sont autorisées à la limite rée l le du 
chemin de fer, les cons truc t ions  doivent être é tabl ies en retrait  de cette limite réel le dans le  cas  
où ce lle -ci  es t s ituée  à mo ins de  2 m de la l imite  légale. 

Cette servi tude de reculement ne s' impose qu'aux p roprié tés r iveraines de la vo ie ferrée 
proprement dite , qu'i l s'ag isse d'une vo ie princ ipale ou d'une voie de garage ou encore de 
terrains  acquis  pour la pose d'une nouvel le vo ie. 

I l est, par ai lleurs, rappelé qu' il  est inte rdit aux p ropriétaires r iverains du chemin de fer d'éd if ie r,  
sans l'auto risation de  la S.N.C.F., des construc tions qui,  en raison de leur implantat ion, 
entraî neraient, par app lication des dispos it ions d'urbanisme, la c réation, de zones de prospect 
sur le domaine publ ic  ferroviaire . 

5 - Excavations . 

Aucune  excavation ne  peut ê tre effectuée  en bordure de la voie  ferrée lo rsque cel le-c i se trouve  
en remblai de plus de 3 m au-dessus du te rrain nature l, dans une zone de largeur égale à la 
hauteur du remblai mesurée à part ir  du p ied du talus. 

 

6 - Servi tudes de visib il i té aux abords des  passages à niveau. 

Les proprié tés rive raines ou vois ines du croisement à niveau d'une vo ie pub lique et d'une voie  
ferrée sont suscep tib les d'être frappées de servi tudes de vis ibi l ité en appl icat ion du décre t-lo i du 
30 octobre  1935 mod if ié par la lo i  du 27  octobre  1942. 

Ces servi tudes peuvent comporter, suivant les cas : 
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– l'obl igation de supprimer les murs de clô ture ou de les remp lacer par des gri lles , de 
supprimer les plantat ions gênantes, de ramener e t de tenir le te rrain e t toute  
supers truc ture  à un niveau déte rminé , 

– l' interd ict ion de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter e t de faire des 
installations  au-dessus  d'un ce rtain niveau, 

– la possibi l ité , pour l 'Administrat ion, d'opére r la résec tion des talus , remblai e t tous  
obstac les nature ls, de manière  à réalise r des  cond it ions de  vue  satisfaisantes . 

Un p lan de dégagement soumis à enquê te déte rmine , pour chaque parce lle , la nature  des 
servi tudes  imposées, lesque lles  ouvrent d roi t  à indemnité. 

A défaut de plan de dégagement, la Direc tion Départementale  de l'Équipement soumet à la 
S.N.C.F ., pour avis, les demandes de permis de construire inté ressant une certaine zone au 
vois inage des passages à niveau non gardés. 
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Cette zone es t représentée  par des hachures sur le c roquis c i-dessous  
(f igure  14 ).



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 69 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 70 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 71 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 72 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 73 

 

 
 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 74 

 

Lignes hertziennes - PT 2 

I – GENERALITES 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 
• Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 

21 à R. 26 et R. 39. 

• Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, 
groupement des contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 

• Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(direction de la production, service du trafic, de l'équipement et de 
la planification). 

• Ministère de la défense. 

• Ministère de l'intérieur. 

• Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation 
civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction des 
ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 
l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 
servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y 
ait lieu de procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 
les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code 
des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 

• (art. R.21 et R. 22 du code des postes et télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

• (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B - Indemnisation 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du 
jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 
administratif (art. L. 56 du code des postes et télécommunications)   

C – Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des 
préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs 
interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 
pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier 
d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 
du code des postes et télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 
dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des 
bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du 
code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes 
ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 
stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 
radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, 
de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux 
cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 
les centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la limitation de 
hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre. 
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Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état 
d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles 
aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 

 

 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 78 

Risques naturels : PM1 

I - GÉNÉRALITÉS 
• Servitudes résultant des plans d'exposition aux risques naturels prévisibles institués en vue, d'une 
part, de localiser, caractériser et prévoir tes effets des risques naturels existants dans le souci 
notamment d'informer et de sensibiliser le public et, d'autre part, de définir les mesures et techniques 
de prévention nécessaires. 

• Loi no 82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes des catastrophes 
naturelles (art. 5-1) 

• Décret no 84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles. 

• Loi no 87-565 du.22 juillet 1987 relative à l'organisation de la sécurité civile, à la protection de 
la forêt contre l'incendié et à la prévention des risques majeurs. 

• Lettre-circulaire du 20 novembre 1984 relative aux conditions d'application du décret du 3 mai 
1984. 

• Circulaire no 88-67 du 20 juin 1988 relative aux risques naturels et au droit des sols. 

• Ministère chargé de l'environnement et de la prévention des risques technologiques et naturels 
majeurs (direction de l'eau et de la prévention des pollutions et des risques, délégation aux risques 
majeurs).  

• Ministère de l'équipement, du logement, des transports et de la mer (direction de l'architecture et 
de l'urbanisme). 

II.  PROCÉDURE D'INSTITUTION  

A. - PROCÉDURE 

La procédure de création et de révision des plans d'exposition aux risques (P.E.R.) est 
prévue par le décret du 3 mai 1984 (art 1er). 

1 Initiative 

L'établissement et la révision des P.E.R. sont prescrits par arrêté du préfet du 
département. Lorsque le périmètre mis à l'étude s'étend sur plusieurs départements, 
l'arrêté est .pris conjointement par les préfets de ces départements. 

Les communes dont le territoire est inclus dans le périmètre sont saisies pour avis du 
projet d'arrêté. Passé le délai de deux mois, leur avis est réputé favorable. 

Si un territoire homogène au point de vue des risques s'étend sur plusieurs communes, 
il est préférable, pour des questions de procédure, de prescrire un P.E.R. pour chacune 
des communes plutôt qu'un P.E.R. multicommunal. Dans ce cas, les études techniques 
devront être menées conjointement afin d'assurer c l'égalité de traitement ». 

Le préfet du département désigne le service extérieur de l'Etat chargé d'élaborer le 
projet de P.E.R. 

2 Contenu du dossier 

Le dossier de P.E.R. comprend un rapport de présentation qui tient lieu d'exposé des 
motifs pour l'institution de la servitude d'utilité publique que constitue le P.E.R., il 
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énonce les caractéristiques des risques naturels prévisibles étudiés et en précise la 
localisation sur le territoire communal. Le rapport de présentation doit, en outre, 
justifier les sectorisations des -documents graphiques et les prescriptions du règlement, 
compte tenu de l'importance des risques et des occupations et utilisations du sol. 

Le dossier comprend aussi des documents graphiques qui doivent faire apparaître les 
différentes zones et sous zones à l'intérieur desquelles s'appliquent les dispositions 
réglementaires des P.E.R. L'article 5 du décret du 3 mai 1984 distingue trois catégories 
de zones en raison de l'importance du risque et de la vulnérabilité des biens existants et 
futurs  

• zone rouge, ou zone très exposée pour laquelle la probabilité d'occurrence du 

risque et la forte intensité de ses effets prévisibles sont telles qu'il n'existe pas de 

mesure de prévention économiquement opportune autre que l’inconstructibilité ; 

• zone bleue, ou zone moyennement exposée pour laquelle la probabilité 

d'occurrence du risque et l'intensité de ses effets prévisibles, moins importants, 

permettent d'y autoriser certaines occupations et utilisations du sol sous condition 

de respecter certaines prescriptions. La zone bleue est donc définie de telle sorte 

que le risque et ses conséquences y soient acceptables moyennant le respect de 

ces prescriptions ; 

• zone blanche, ou zone réputée non exposée, pour laquelle l'occurrence du risque 

et l'intensité de ses effets prévisibles y sont négligeables. 

Le dossier comprend enfin un règlement qui détermine les occupations ou utilisations 
du sol qui sont interdites dans chacune des zones rouge et bleue. De même c'est pour 
la zone bleue qu'il détermine les mesures de nature à prévenir les risques, à en réduire 
les conséquences ou à les rendre supportables à l'égard des biens et des activités (art. 6 
du décret no 84-328 du 3 mai 1984). 

 

3 Consultation des communes 

II y a consultation dé la (ou des) commune(s) avant la prescription du plan 
d'exposition aux risques (P.E.R) par arrêté préfectoral. 

Les communes dont le territoire est concerné par le périmètre mis à l'étude sont à 
nouveau consultées peur avis sur le projet d'arrêté. L'avis des conseils municipaux doit 
intervenir dans un délai de deux mois au terme duquel cet avis est réputé favorable. Le 
dossier soumis à avis comprend : le projet d'arrêté, le plan délimitant le périmètre de 
l'étude, un rapport sommaire justificatif. 

 

Le préfet du département statue sur les avis donnés et le projet est arrêté par lui ou 
conjointement par les préfets si plusieurs départements sont concernés, 
éventuellement amendé pour tenir compte des avis. 

4 Enquête publique 

Le préfet du département prescrit par arrêté l'enquête publique du P.E.R. Cette 
enquête se déroule dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause 
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d'utilité publique (il s'agit dé l'enquête publique de droit commun de l'article R. I1-4 du 
code de l'expropriation). 

Il appartient au préfet de désigner le commissaire enquêteur ou les membres de la 
commission d'enquête dont la rémunération sera imputée sur les crédits ouverts pour 
l'élaboration des P.E.R. 

Par un souci d'efficacité, le P.E.R peut être rendu public et soumis à enquête publique 
par le même arrêté ; en outre, lorsqu'un document d'urbanisme ou une opération, 
concerné par le projet de P.E.R., doit être soumis à enquête publique, il conviendra de 
favoriser la simultanéité de ces deux enquêtes. 

A l'issue de l'enquête publique, le projet de plan accompagné des conclusions du 
commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête est soumis pour. avis aux 
conseils municipaux concernés. Leur avis doit intervenir dans un délai de deux mois au 
terme duquel il est réputé favorable. 

 

5 L'approbation 

Le plan d'exposition aux risques naturels prévisibles, éventuellement modifié pour 
tenir compte des résultats de l'enquête publique et des avis des conseils municipaux, 
est approuvé par arrêté du ou des préfets de département. 

En cas d'avis défavorable du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ou 
encore d'un conseil municipal; le plan est approuvé par décret en Conseil d'Etat après 
avis du délégué aux risques majeurs. 

 

B. – INDEMNISATION 

Aucune indemnité n'est prévue compte tenu de la portée de cette servitude, celle-ci 
permettant en effet de faire bénéficier des garanties ouvertes en matière d'assurance 
par la loi du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des propriétaires victimes des 
catastrophes naturelles. 

Cependant, l'exécution des mesures prévues par les P.E.R., concernant les 
constructions et installations existantes antérieurement à la publication de l'acte 
approuvant le plan, ne peuvent entraîner un coût supérieur à 10 p. 100 de la valeur 
vénale des biens concernés. Dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût 
supérieur à cette valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et 
éventuellement de prescrire que celles-ci ne constituent pas une obligation, pour 
pouvoir continuer à bénéficier des garanties en cas de survenance d'une catastrophe 
naturelle. 

C. – PUBLICITE 

Publication de l'arrêté préfectoral de prescription du plan d'exposition aux risques 
naturels prévisibles au recueil des actes administratifs du (ou des) département(s). 

Publication du projet de plan d'exposition aux risques naturels prévisibles au recueil 
des actes administratifs du (ou des) département(s). Les textes ne prévoient pas 
d'autres mesures de publication du P.E.R. rendu public ; néanmoins, il est souhaitable, 
d'une part, de publier des avis dans la presse régionale ou locale afin d'assurer une 
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publicité très large de l'opération et, d'autre part, que les services instructeurs se 
mettent à la disposition du public pour lui fournir toutes les explications nécessaires. 

L'acte approuvant le P.E.R. fait l'objet : 

• d'une mention au Journal officiel de la République française s'il s'agit d'un 
décret en Conseil d'Etat ; 

• d'une mention au recueil des actes administratifs des départements concernés, 
s'il s'agit d'un arrêté du préfet du département ou d'un arrêté conjoint. 

Ces arrêtés font l'objet d'une mention en caractères apparents dans deux journaux 
régionaux ou locaux diffusés dans le ou les départements concernés. 

Une copie de l'acte d'approbation est affichée en mairie. 

Pour l'application de l'article 5-1 de la loi du 13 juillet 1982, la publication du plan est 
réputée faite le trentième jour pour l'affichage en mairie de l'acte d'approbation. 

Le P.E.R est opposable aux tiers dès l'exécution de la dernière mesure de publicité de 
l'acte l'ayant approuvé. 

Le plan approuvé et l'ensemble des documents de la procédure relatifs à chaque 
commune sont tenus à la disposition du public en préfecture et en mairie (mention de 
ces mesures de publicité et des lieux où les documents peuvent être consultés est faite 
avec l'affichage de l'acte d'approbation en mairie (art. 9 du décret). 

 

III. - EFFETS DE LA SERVITUDE 
La servitude d'utilité publique constituée par le P.E.R. est opposable à toute, personne 
publique ou privée. 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE  

1 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 

2 Obligations de faire imposées au propriétaire 

Il n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui 
conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi du 13 juillet 
1982 relative à l'indemnisation des propriétaires victimes de catastrophes naturelles. 
Ainsi, le règlement du P.E.R peut assujettir les particuliers à la réalisation de travaux ou 
ouvrages destinés à diminuer les risques. 

En outre, des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants 
antérieurement à la publication du P.E.R (délai de 5 ans pour s'y conformer) mais elles 
ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 p. 100 de la valeur vénale des 
biens concernés (art. 6 du décret). 

Cependant, dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à cette 
valeur, il y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et éventuellement de 
prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à 
bénéficier des garanties, en cas de survenance d'une catastrophe naturelle. 
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B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

1 Obligations passives 

Réglementation de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la 
nature des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que les biens de l'Etat, 
qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver, soumis ou 
non à un régime d'autorisation ou de  déclaration en application de législations 
extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non. 

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones « rouge » et « bleue » des 
diverses occupations et utilisations du sol, en raison de leur degré d'exposition aux 
risques ou du caractère aggravant qu'elles constituent. 

Le règlement du P.E.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ 
d'application et parmi celles-ci notamment : les bâtiments de toute nature, les terrains 
de camping et de caravanage, les murs et clôtures, les équipements de 
télécommunication et de transport d'énergie, les plantations, les dépôts de matériaux, 
les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de 
toute nature, les méthodes culturales. 

Interdiction de droit, en zone « rouge », de construire tout bâtiment soumis ou non à 
permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de l'article 5 de la 
loi du 13 juillet 1982. 

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements 
dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention des risques naturels. 

Le respect des dispositions des P.E.R conditionne la possibilité de bénéficier de la 
réparation des dommages matériels directement occasionnés par l'intensité anormale 
d'un agent naturel, conformément à l'article ler de la loi du 13 juillet 1982. 

 

2 Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments 
implantés antérieurement ou encore les travaux susceptibles de réduire les 
conséquences du risque, ainsi que les autres occupations et utilisations du sol 
compatibles avec l'existence du risque notamment industriel correspondant à l'exercice 
d'une activité saisonnière. 

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone rouge. 
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Lignes hertziennes - PT 2 

I – GENERALITES 
Servitudes relatives aux transmissions radioélectriques concernant la protection contre 
les obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'État. 

 
• Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à L. 56, R. 

21 à R. 26 et R. 39. 

• Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, 
groupement des contrôles radioélectriques, C.N.E.S.). 

• Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(direction de la production, service du trafic, de l'équipement et de 
la planification). 

• Ministère de la défense. 

• Ministère de l'intérieur. 

• Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation 
civile [services des bases aériennes], direction de la météorologie 
nationale, direction générale de la marine marchande, direction des 
ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 

II – PROCEDURE D’INSTITUTION 

A - Procédure 

Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing 
du ministre dont les services exploitent le centre et du secrétaire d'État chargé de 
l'environnement.  

Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des 
administrations concernées, enquête publique dans les communes intéressées et 
transmission de l'ensemble du dossier d'enquête au Comité de coordination des 
télécommunications. L'accord préalable du ministre chargé de l'industrie et du ministre 
chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas. Si l'accord entre les ministres 
n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'État (art. 25 du code des postes et 
des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci-
dessus lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la 
servitude ou son aggravation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y 
ait lieu de procéder à l'enquête (art. 25 du code des postes et télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont 
les limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code 
des postes et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison 
radioélectrique sur ondes de fréquence supérieure à 30MHz, différentes zones 
possibles de servitudes. 
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a) Autour des centres émetteurs et récepteurs et autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation, d'émission et de réception 

• (art. R.21 et R. 22 du code des postes et télécommunications) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogonométriques ou de sécurité aéronautique 
pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres. 

Zone secondaire de dégagement  

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres. 

Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radiorepérage et de 
radionavigation et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre 
et le périmètre du secteur. 

b) Entre deux centres assurant une liaison radioélectrique par ondes de fréquence 
supérieure à 30 MHz 

• (Art. R. 23 du code des postes et des télécommunications) 

Zone spéciale de dégagement 

D'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau 
hertzien proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones 
latérales de 50 mètres. 

B - Indemnisation 

Possible si le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un 
dommage direct, matériel et actuel (art. L. 56 du code des postes et 
télécommunications). La demande d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du 
jour de la notification des mesures imposées. A défaut d'accord amiable, les 
contestations relatives à cette indemnité sont de la compétence du tribunal 
administratif (art. L. 56 du code des postes et télécommunications)   

C – Publicité 

Publication des décrets au Journal Officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de l'espace 
(instruction du 21 juin 1961, n° 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des 
préfets, des directeurs départementaux de l'équipement, des directeurs 
interdépartementaux de l'industrie. 

Notification par les maires des mesures adressées qui leur sont imposées. 
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III – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature 
pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur 
suppression, et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagement. 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de 
laisser pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier 
d'enquête dans les propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 
du code des postes et télécommunications). 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obligation pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de 
dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la suppression des 
bâtiments constituant des immeubles par nature, aux termes des articles 518 et 519 du 
code civil. 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 
nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes 
ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature. 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire, de créer des excavations artificielles (pour les 
stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des 
étendues d'eau ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le 
fonctionnement du centre (pour les stations de sécurité aéronautique et les centres 
radiogoniométriques). 

Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, 
de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à chaque centre renvoie aux 
cotes fixées par le plan qui leur est annexé. 

Interdiction, dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des 
obstacles au-dessus d'une ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant 
les centres aériens d'émission  ou de réception sans, cependant, que la limitation de 
hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres (art. R. 23 du code des postes et des 
télécommunications). 

Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les 
secteurs de dégagement, des obstacles fixes ou mobiles dépassant la cote fixée par le 
décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui 
exploite ou contrôle le centre. 
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Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification 
des installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état 
d'un droit de préemption, si l'administration procède à la revente de ces immeubles 
aménagés (art. L. 55 du code des postes et télécommunications). 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 90 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 91 

 
 



ANNEXES SANITAIRES ET SERVITUDES D’UTILITE PUBLIQUE DU PLAN LOCAL D’URBANISME   
DE LA COMMUNE DE  NOGENTEL 

 
 

 92 

Relations aériennes - T 7 

 

1. - GENERALITES 
Servitudes aéronautiques instituées pour la protection de I2 circulation aérienne . 
Servitudes à l'extérieur des zones de dégagement concernant des installations particulières. 

 
� Code de l'aviation civile; 2e et 3e parties, livre ü, titre IV chapitré IV, et notamment les articles R.. 

244-1 et D. 244-1 à D. 244-4 inclus. 

� Code da I'urbanisme article L. 421-1 L. 422-i, L. 422-2, R 421-38-13 et R. 422-8. 

� Arrêté interministériel du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l'établissement à l'extérieur 

des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé 

de l'aviation civile et du ministre de 1_a défense (en cours de modification). 

� Arrêté du 31 décembre 198,4 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 

l'établissement des servitudes aéronautiques, à l'exclusion dés servitudes radioélectriques. Ministère chargé 

des transports (direction de l'aviation civile, direction de la météorologie nationale). 

� Ministère de la défense (direction de l'administration générale, sous direction du domaine et de 

l'environnement). 

 

2. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. - Procédure 

Applicable sur tout le territoire national (art. R 244-2 du code de l'aviation civile). 
Autorisation Spéciale délivrée par le ministre chargé de l'aviation civile ou, en ce qui le 
concerné, par le ministre chargé des armées pour l'établissement de certaines installations 
figurant sur les listes déterminées par arrêtés ministériels intervenant après avis de la 
commission centrale dés servitudes aéronautiques. 
Les demandes visant des installations exemptées de permis de construire devront être 
adressées au directeur départemental de l'équipement. Récépissé en sera délivré (art. D. 244-
2 du code de l'aviation civile). Pour les demandes visant des installations soumises au permis 
de construire, voir ci-dessous III-B-2° avant-dernier alinéa. 
 

B - Indemnisation 
Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions techniques imposées 
dans l'intérêt de la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun cas ouvrir un droit à 
indemnité au bénéfice du demandeur (art. D. 244-3 du code de l'aviation civile). 
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C – Publicité 

Notification, dans un délai de deux mois à compter de la daté du dépôt de la demande, de la 
décision ministérielle accordant ou refusant le droit de procéder aux installations en cause. 
Le silence de l'administration au-delà de deux mois vaut accord pour les travaux décrits dans la 
demande, qu'ils soient ou non soumis à permis de construire, sous réserve de se conformer aux 
autres dispositions législatives et réglementaires. 
 

3 – EFFETS DE LA SERVITUDE 

A - Prérogatives de la puissance publique 

Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Néant. 
 

Obligations de faire imposées au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire d'une installation existante constituant un danger pour la 
navigation aérienne de procéder, sur injonction de l'administration, à sa modification ou 
sa suppression. 
 

C - Limitations au droit d'utiliser le sol 

Obligations passives 

Interdiction de créer certaines installations déterminées par arrêtés ministériels qui, en 
raison de leur hauteur, seraient susceptibles de nuire à la navigation aérienne, et cela en 
dehors de zones de dégagement. 
 

Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire de procéder à l'édification de telles installations, sous 
conditions, si elles ne sont pas soumises à l'obtention du permis de construire et à 
l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 1906 sur la distribution d'énergie et de 
celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article D. 244-1 institueront des procédures 
spéciales, de solliciter une autorisation à l'ingénieur en chef des ponts et chaussées du 
département dans lequel les 'installations sont situées. 
 
La décision est notifiée dans un délai de deux mois à compter de la date de dépôt de da 
demande ou, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. Passé ce délai, 
l'autorisation est réputée accordée pour les travaux décrits dans la demande, sous réserve 
toutefois de se conformer aux autres dispositions législatives ou réglementaires (art. D. 
244-1, alinéa 1, du code de l'aviation civile). 
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Si les constructions sont soumises à permis de construire et susceptibles  en raison de leur 
emplacement et de leur hauteur de constituer un obstacle à la navigation aérienne et 
qu'elles sont à ce titre soumises à autorisation du ministre chargé de l'aviation civile ou de 
celui chargé des armées en vertu de l'article R. 244-1 du code de l'aviation civile, le permis 
de construire ne peut être accordé qu'avec l'accord des ministres intéressés: Cet accord est 
réputé donné faute de réponse dans un délai d'un mois suivant la transmission de la 
demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R. 421-38-
13 du code da l'urbanisme). 

 
Si les travaux envisagés sont exemptés de permis de construire, mais soumis au régime de 
déclaration en application de l'article L. 422-2 du code de l'urbanisme, le service 
instructeur consulte l'autorité mentionnée à l'article R. 421-38-13 dudit code. L'autorité 
ainsi consultée fait connaître son opposition au les prescriptions qu'elle demande dans un 
délai d'un mois à dater de la réception de la demande d'avis par l'autorité consultée. A 
défaut de réponse dans ce délai, elle est réputée avoir émis un avis favorable (art. R. 422-8 
du code de l'urbanisme). 
 

Code de l’aviation civile – Dispositions particulières à certaines installations 
Art. R. 244-1 (Décret n° 80-909 du 17 novembre 1980, art. 7-X décret n° 81-788 du 12 août 1981, 
art. 7-I). – A l’extérieur des zones grevées de servitudes de dégagement en application du -présent 
titre, l'établissement de certaines installations qui, en raison de leur hauteur, pourraient constituer 
des obstacles à la navigation aérienne est soumis à une autorisation spéciale du ministre chargé gé 
de l'aviation civile et du ministre chargé des armées. 
Des arrêtés ministériels déterminent les installations soumises à autorisation.  
L'autorisation peut être subordonnée à l'observation de conditions particulières d'implantation, de 
hauteur ou de balisage suivant les besoins de la navigation aérienne dans la région intéressée. 
Lorsque les installations en cause ainsi que lés installations visées par la loi du 15 juin 1906 sur les 
distributions d'énergie qui existent à la daté du S janvier 1959, constituent des obstacles à la 
navigation aérienne, leur suppression ou leur modification peut être ordonnée par décret pris 
après avis de la commission visée à l'article R.242-1. 
Les dispositions de l'article R 242-3 sont dans ce cas applicables. 
 
Art. D. 244-1. - Les arrêtés ministériels prévus à l'article R. 244-1 pour définir les installations 
soumises à autorisation à l'extérieur des zones. grevées de servitudes de dégagement seront pris 
après avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques. 
 
Art. D. 244-2 - Les demandes visant l'établissement des installations mentionnées à l'article D. 
244-1, et exemptées du permis de construire, à l'exception de celles relevant de la loi du 15 juin 
1306 sur les distributions d'énergie et de celles pour lesquelles les arrêtés visés à l'article précédent 
institueront des procédures spéciales, devront être adressées à l'ingénieur en chef des ponts et 
chaussées du département dans lequel les installations sont situées. Récépissé en sera délivré.  
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Elles mentionneront la nature des travaux à entreprendre, leur destination, la désignation d'après 
les documents cadastraux des terrains sur lesquels les travaux doivent être entrepris et tous les 
renseignements susceptibles d'intéresser spécialement la navigation aérienne. 
Si le dossier de demande est incomplet, le demandeur sera invité à produire les pièces 
complémentaires. La décision doit être notifiée dans le délai de deux mois à compter de la date de 
dépôt de la demande on, le cas échéant, du dépôt des pièces complémentaires. 
Si la décision n'a pas été notifiée dans le délai ainsi fixé, l'autorisation est réputée accordée  pour 
les travaux décrits dans la demande, sous réserve toutefois de se conformer aux autres 
dispositions législatives et réglementaires.  
 
Art. D. 244-3: - Le refus d'autorisation ou la subordination de l'autorisation à des conditions 
techniques imposées dans l'intérêt dé la sécurité de la navigation aérienne ne peuvent en aucun 
cas ouvrir un droit à indemnité au bénéfice du demandeur. 
 
Art. D. 244-4 (Décret n° 80-562 du 18 juillet 1980, art. 2). - Les décrets visant à ordonner la 
suppression ou la modification d'installations constituant des obstacles à 12 navigation aérienne 
dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article" R. 244-1 sont pris après avis de la 
commission centrale des servitudes aéronautiques et contresignés par le ministre chargé de 
l'aviation civile et par les ministres intéressés. 
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ARRETE 
Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l’établissement à l’extérieur des 

zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation 
  

NOR: EQUA9000474A 
Le ministre de la défense, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’équipement, du logement, des 
transports et de la mer, le ministre des départements et territoires d’outre-mer, porte-parole du 
Gouvernement, et le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur, 
  
Vu le code de l’urbanisme, et notamment son article R. 421-38-13; 
  
Vu le code de l’aviation civile, et notamment ses articles R. 241-1 à R. 
  
241-3, R. 244-1 et D. 244-1; 
  
Vu l’arrêté du 31 décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à 
l’établissement des servitudes aéronautiques; 
  
Vu l’avis de la commission centrale des servitudes aéronautiques en date du 14 décembre 1988, 
  
   
Arrêtent: 
  
 Art. 1er. - Les installations dont l’établissement à l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du ministre chargé de l’aviation civile et 
du ministre chargé des armées comprennent: 
  
a) En dehors des agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 50 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau; 
  
b) Dans les agglomérations, les installations dont la hauteur en un point quelconque est 
supérieure à 100 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Sont considérées comme installations toutes constructions fixes ou mobiles. Sont considérées 
comme agglomérations les localités figurant sur la carte aéronautique au 1/500000 (ou son 
équivalent pour l’outre-mer) et pour lesquelles des règles de survol particulières sont 
mentionnées. 
  
Ces dispositions ne sont pas applicables aux lignes électriques dont l’établissement est soumis à 
celles de la loi du 15 juin 1906 et des textes qui l’ont modifiée ainsi qu’à celles de l’arrêté du 31 
décembre 1984 fixant les spécifications techniques destinées à servir de base à l’établissement des 
servitudes aéronautiques. 
  
 Art. 2. - Pour l’application du troisième alinéa de l’article R. 244-1 du code de l’aviation civile, ne 
peuvent être soumises à un balisage diurne et nocturne, ou à un balisage diurne ou nocturne, que 
les installations (y compris les lignes électriques) dont la hauteur en un point quelconque au-
dessus du niveau du sol ou de l’eau est supérieure à: 
  
a) 80 mètres, en dehors des agglomérations; 
 b) 130 mètres, dans les agglomérations; 
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 c) 50 mètres, dans certaines zones, ou sous certains itinéraires où les besoins de la circulation 
aérienne le justifient, notamment: 
 - les zones d’évolution liées aux aérodromes; 
  
- les zones montagneuses; 
 - les zones dont le survol à très basse hauteur est autorisé. 
 Toutefois, en ce qui concerne les installations constituant des obstacles massifs (bâtiments à 
usage d’habitation, industriel ou artisanal), il n’est normalement pas prescrit de balisage diurne 
lorsque leur hauteur est inférieure à 150 mètres au-dessus du niveau du sol ou de l’eau. 
  
Le balisage des obstacles doit être conforme aux prescriptions fixées par le ministre chargé de 
l’aviation civile. 
   
Art. 3. - L’arrêté du 31 juillet 1963 définissant les installations dont l’établissement à l’extérieur 
des zones grevées de servitudes aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation du 
ministre chargé de l’aviation civile et du ministre chargé des armées est abrogé. 
   
Art. 4. - Les dispositions du présent arrêté sont applicables dans les territoires d’outre-mer et la 
collectivité territoriale de Mayotte, sous réserve des dispositions applicables à chaque territoire en 
matière d’urbanisme et d’aménagement du territoire. 
  
 Art. 5. - Le directeur général de l’aviation civile, les chefs d’état-major de l’armée de terre, de la 
marine et de l’armée de l’air, le directeur de l’architecture et de l’urbanisme, le directeur général 
des collectivités locales, le directeur de la sécurité civile et le directeur des affaires économiques, 
sociales et culturelles de l’outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
Fait à Paris, le 25 juillet 1990. 
 Le ministre de l’équipement, du logement,  

des transports et de la mer,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
J.-C. SPINETTA  

Le ministre de la défense, 
 Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur du cabinet civil et militaire, 
 D. MANDELKERN 

Le ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
C. VIGOUROUX  

porte-parole du Gouvernement, 
  
 Pour le ministre et par délégation: 
 Le directeur des affaires économiques, sociales et culturelles de l’outre-mer, 
 G. BELORGEY 

Le ministre délégué auprès du ministre de l’intérieur,  
Pour le ministre et par délégation:  

Le directeur du cabinet,  
D. CADOUX  
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Quatrième Partie  
Le Plan de Prévention des 

Risques 
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